
Liminaire Comité Départemental de 
l’Action Sociale des Bouches-du-Rhône
le 17 novembre 2021

UNE ACTION SOCIALE MINISTÉRIELLE EN DANGER

Madame la Présidente,

Après le démantèlement partiel des résidences de vacances d’EPAF, le Secrétariat Général
s’attaque maintenant au réseau déconcentré de l’action sociale.

La  Secrétaire  Générale  justifie  cette  réforme  par  l’isolement  ressenti  par  les  délégués
départementaux. Pour FO Finances, cet isolement est dû en grande partie aux suppressions
d’assistants de délégation au fil du temps (cf. le département des Bouches-du-Rhône).
Moralité, quand on veut, on peut !!!!

Force Ouvrière Finances s’était  inquiétée de la création des SRIAS et de la crainte de les
voir se substituer à l’action sociale ministérielle, donc pour nous les CDAS.

Notre crainte, répartir la pénurie : déshabiller Pierre pour habiller Paul !!!

Si  l’action sociale du  MEFR n’est  pas parfaite,  elle a le mérite d’exister,  ceci  grâce aux
actions,  entre autres, des organisations syndicales. En revanche, certains ministères n’ont
pas les mêmes capacités … d’où nos craintes.

La  régionalisation  va  se  traduire  par  la  création  d’un  échelon  de  pilotage  des  missions
articulé autour de la création de poste de Responsables Régionaux de l’action sociale-cadre
A-  pour  piloter  les  personnels  du  réseau  de  l’action  sociale  (délégués  et  assistants
actuellement en fonction). Leur fonction consistera à la mise en œuvre de l’action sociale
ministérielle au niveau régional,  à partir  des orientations et consignes définies au niveau
national !!!
Cela ressemble étrangement à l’organisation des SRIAS !!!

Ce nouveau service va donc constituer des pôles métiers et la mutualisation des moyens.

De par l’action de notre fédération au niveau national, le délégué départemental, initialement
supprimé par le Secrétariat Général, subsiste dans le projet en cours d’élaboration ainsi que
les  CDAS,  même  si  pour  ce  dernier  les  plus  grandes  craintes  demeurent  sur  ses
compétences réelles.
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La question de la mise en œuvre des fonctions support du réseau des structures régionales
d’appui (SRA) de l’action sociale (politique santé et sécurité au travail)  nous interpellent au
vu de la suppression des CHS.
C’est le flou le plus complet !!!

Le projet toujours en cours de discussion au niveau national pose de nombreuses questions
et de nombreuses incertitudes demeurent sur le “qui fait quoi”.

Les  agents  affectés  dans  le  secteur  de  l’action  sociale  sont  inquiets  pour  leur  devenir.
Comme FO Finances, ces agents ne sont pas dupes de la volonté du ministère, au travers
de cette réforme, de supprimer des emplois.

Pour FO Finances, ce projet  omet  un sujet  primordial :  en quoi  cette réforme serait  une
amélioration dans le service donné aux agents et améliorerait leurs prestations ?

Il  est  notable  que  les  actions  entreprises  tant  au  niveau  ministériel  que  départemental
correspondent aux besoins des agents.

C’est ainsi qu’en 2021 le Conseil Départemental a organisé diverses manifestations :

- la loterie mise en place par la délégation départementale des Bouches-du-Rhône en  
faveur des retraités pour pallier l’impossibilité d’organiser la journée des retraités a été  
appréciée et a touché les retraités et ce, notamment en cette période difficile pour tous.
En revanche, en 2022, la journée des retraités aura lieu le 22 janvier ;

- les sorties enfants ainsi que la sortie famille organisées par le conseil  départemental  
rencontrent toujours un très vif succès ;

- en  fin  d’année,  les  assistantes  sociales  ont  une  attention  particulière  envers  les  
personnels isolés et malades ;

- depuis plusieurs années, les consultations juridiques gratuites (avocats, notaires) sont  
toujours très appréciées. C’est une action nécessaire qui doit perdurer.

- enfin, FO Finances est satisfaite et ravie pour nos enfants du retour de l’Arbre de Noël 
avec son spectacle le 8 décembre 2021.

C’est pourquoi,

FO FINANCES S’OPPOSE A L’ABANDON D’UN RÉSEAU

S’ÉLOIGNANT DE LA PROXIMITÉ, INDISPENSABLE DANS LE

DOMAINE D’UNE ACTION SOCIALE AU PLUS PRÈS DES AGENTS
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